
Apaisement de la circulation sur le Plateau Mont-
Royal

Par : Daniel Bouchard
Dans le cadre des soirées 
d’information du Plan de 

déplacement urbain du Plateau 
Mont-Royal



Apaisement de la circulation

� L’apaisement de la circulation consiste à aménager les rues 
de manière à modifierles comportements des automobilistes 
et à mieux gérer la circulation, notamment par le 
changement des parcours ou des flux de circulation. La rue, 
par son aménagement, dicte donc au conducteur le 
comportement qu’il doit adopter.



Objectifs

� Réduire la vitesse
� Dissuader la circulation de 

transit
� Minimiser les conflits entre 

les usagers de la rue
� Rendre un quartier plus 

convivial

Association des transports du Canada



Aménagement et vitesse

L’aménagement de l’espace 
routier détermine le 
comportement des usagers

Des rues rectilignes …

Des rues larges …

Des rues à sens unique …

… incitent à des vitesses 
élevées



La vitesse affichée a peu d’impacts

� Impact d’une réduction de 
la vitesse affichée de 50 
km/h à 40 km/h sur 
certaines rues de la Ville de 
Montréal:

Vitesse pratiquée:
Avant: 48,7 km/h
Après: 50,8 km/h

Source: présentation au 32e Colloque de l’AQTR

Conclusion :
La réduction des limites de 

vitesse est peu utile 
si elle n’est pas appuyée 
par des mesures physiques 
de modération de la 
circulation



Vitesse et sécurité

La probabilité de décès en cas 
d’accident augmente 
proportionnellement avec 
la vitesse.

Le champ de vision est réduit 
proportionnellement avec 
la vitesse



Principes de l’apaisement de la circulation

� Identifier le problème
� Quantifier le problème
� Considérer en premier lieu 

des améliorations au réseau 
d’artères

� Appliquer les mesures sur 
l’ensemble du territoire

� Éviter de limiter les entrées 
et sorties

� Utiliser des mesures auto-
exécutoires

� Ne pas gêner les modes 
non motorisés

� Considérer tous les 
services

� Effectuer le suivi



Guide canadien d’aménagement des rues 
conviviales (Association des transport du 

Canada)

� Déviations verticales
� Déviations horizontales
� Entrave
� Signalisation



Mesures d’apaisement sur le Plateau Mont-
Royal (déviations verticales)

Intersection surélevée 
Weverly et Bernard

Dos d’âne allongé 
Waverly et Groll



Mesures d’apaisement sur le Plateau Mont-
Royal (déviations horizontales)

Avancées de trottoir 
rue Napoléon et St-
Laurent

Terre-plein central 
Laurier et Clark



Mesures d’apaisement sur le Plateau Mont-
Royal (entraves)

Terre-plein continu 
en carrefour St-
Joseph

Impasse Berri St-
Grégoire



Mesures d’apaisement sur le Plateau Mont-
Royal (signalisation)

Traverse piétonne rue 
Waverly et Groll

Priorité autobus 
St-Denis et St-
Joseph



Efficacité des mesures d’apaisement de la 
circulation



Efficacité des mesures d’apaisement de la 
circulation



Obstacles

� Législation
� Responsabilité civile
� Compatibilité avec les 

schémas d’aménagement et 
les plans de transport

� Application de la loi et de 
la réglementation

� Entretien des 
infrastructures



Politique d’apaisement de la circulation

� Processus
� Conception
� Usagers
� Signalisation et marquage
� Entretien



Zone 30

Définition : 
Désigne une zone de 

circulation homogène, où
la vitesse est limitée à 30 
km/h et dont les entrées et 
sorties sont annoncées par 
une signalisation et font 
l’objet d’aménagements 
spécifiques.

Objectifs :
� Réduire la vitesse des 

véhicules (i.e. la gravité 
des accidents) 

� Réduire les nuisances 
sonores dues à la 
circulation

� Mieux répartir l'espace 
public au profit des modes 
actifs (vélos, piétons...)



Zone 30

Avantages d’une zone 30
� Distance de freinage de 27 m à 13 m
� La probabilité de décès de 60 % à 10 % 
� Les décibels de 72 à 66 dBA
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Zone 30



1er constat : Les mesures d’apaisement de 
la circulation ne sont pas la norme

Absence de trottoir De 
Gaspé coin Bernard

Absence de mesures 
piétonnes Rue Laurier 
- St-Denis



2e constat : L’information sur la circulation 
est insuffisante

� Il y a un manque 
d’information concernant 
la vitesse et les débits de 
circulations

Ex. : Document exigé par la 
ville au promoteur du 
projet Griffintown



3e constat : La circulation de transit

� Le vrai problème :
La circulation de 

transit représente 
environ 80 % de la 
circulation dans 
l’arrondissement du 
Plateau Mont-Royal



4e constat : Artères milieu de vie

Les artères de 
l’arrondissement Plateau-
Mont-Royal sont habitées 
et représentent des milieux 
de vies

Artère habitée St-Grégoire



4e constat : Artères milieu de vie

« la fonction première des 
artères est de permettre le 
transit, aucune mesure 
d’apaisement de la 
circulation ne peut y être 
aménagée …»

Ex : Sherbrooke intersection 
Atwater vers l'est 
(avancées de trottoir sur le 
tronçon de rue en 
quinconce avec des pots de 
fleurs).



Coalition pour la réduction et l’apaisement 
de la circulation

� Plus de 50 groupes de citoyens 
ou d’organismes à but non 
lucratif se sont regroupés à
Montréal pour exiger des 
mesures de réduction et 
d’apaisement de la circulation.



Merci


